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Festillésime 41, le succès se confirme en 2006 

 

En 2006, les manifestations labellisées Festillésime 41 ont rassemblé 12 203 spectateurs. 

Ces 75 rendez-vous culturels bénéficient chacun d’une fréquentation moyenne de 163 

personnes. Avec 12 203 entrées sur l’ensemble du département, les spectacles Festillésime 

41 enregistrent, en 2006, une augmentation de 8 % de la fréquentation par rapport à 2005 et 

de 30 % par rapport à 2004. 

 

Festillésime 41 : les grandes tendances 
Étalée sur toute l’année, la fréquentation est forte entre avril et octobre. Le mois record de 

fréquentation pour l’année 2006 est celui de juillet avec 2 786 entrées. Les concerts de 

musiques actuels sont plébiscités. Ils rassemblent en moyenne 300 personnes dont la 

majorité de jeunes. La musique du monde et le jazz rencontre un succès grandissant avec 

près de 200 spectateurs par manifestations. Cette année, la fréquentation des évènements 

de musique classique recule légèrement, soit tout juste 150 entrées en moyenne. Enfin, avec 

13  pièces cette année, le théâtre est de plus en plus programmé. Parmi les 9 genres de 

concerts et spectacles, le théâtre arrive deuxième en nombre de manifestations 

programmées. Les autres genres proposés sont la musique actuelle et la musique du 

monde, le jazz, la musique classique, l’art vocal, la chanson française, la musique ancienne 

et la musique de cuivres. 

 

Point sur les 10 festivals majeurs en Loir-et-Cher 
Guitares au gré du Loir, Musicalies en Sologne, Harmonicas-sur-Cher, Swing 41, Tous sur le 

Pont, Festival d’art lyrique, Festival de musique de Pontlevoy, Jazz en Val de Cher, Heures 

romantiques entre Loir et Loire et les Rockomotives ont rassemblé 74 569 spectateurs.  

 

Festillésime 41,  qu’est ce que c’est ? 
Festillésime 41 est un label mis en place par le conseil général de Loir-et-Cher. Il a vocation 

à apporter soutien financier et logistique aux manifestations culturelles organisées par les 

communes. De plus, le Département missionne plusieurs formations artistiques sur une 

année. Elles perçoivent des subventions pour organiser des concerts sur tout le territoire 

départemental ainsi que des actions pédagogiques, notamment en faveur des plus jeunes.  
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